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I. Remarques liminaires

1. Le Président, Michael Clapham (UK), ouvre la réunion en souhaitant la bienvenue aux membres de la commission et aux intervenants, et en exprimant ses remerciements à la délégation portugaise. L’ordre du jour de la réunion et le compte rendu de la réunion de la commission qui a eu lieu dans la ville de Québec sont adoptés tels quels.

II. Exposé de Fernando Rocha Andrade, Sous-secrétaire d’Etat au ministère de l’Intérieur du Portugal, sur La protection civile au Portugal

2. Fernando Rocha Andrade s’exprime sur deux sujets : d’une part, la structure de la protection civile au Portugal, et d’autre part les priorités en matière de protection civile de la présidence portugaise de l’Union Européenne (UE). Il explique qu’au Portugal, la question de la protection civile est gérée pour l’essentiel par des organisations humanitaires privées. La difficulté consiste à trouver une méthode pour améliorer la coordination de ces activités. Le gouvernement portugais a décidé de renforcer le rôle de l’Etat dans le domaine de la protection civile en créant une autorité affectée à cette question et une force correspondante inspirée de la gendarmerie française. Au niveau européen, le gouvernement portugais a fixé trois priorités pour la présidence de l’UE qu'il occupera prochainement : création d’un système d’alerte précoce pour les tsunamis ; adoption de signaux d’alerte en cas d’urgence faciles à repérer ; enfin, amélioration de la mise en commun des ressources de protection civile en Europe, éventuellement par l’intermédiaire d’une force de protection civile européenne commune.

3. Les membres de la commission posent à l’orateur plusieurs questions sur la nature de l'éventuelle force européenne. Le Président souhaite savoir si cette force aurait les moyens de gérer une attaque nucléaire, biologique ou chimique. M. Rocha Andrade lui répond par l'affirmative, en indiquant que cette initiative serait plus efficace qu’une coopération ponctuelle. Peter Bottomley (UK) demande si le Portugal prévoit d’organiser des groupes de contact informels composés d’experts avant de créer officiellement une force de protection civile commune. L’orateur lui répond que c'est déjà le cas et qu'il ne reste plus qu’à institutionnaliser cette force. Ralf Stegner (DE) s’enquiert des dispositions qui ont été prises pour créer cette force commune au sein de l’UE. M. Rocha Andrade fait savoir que le processus est en cours et que des projets ont été établis pour les mois à venir. Barbara Haering (CH) se demande, compte tenu que la Suisse n’encourt évidemment pas les mêmes risques que le Portugal, s'il ne serait pas plus raisonnable de créer un réseau européen d'experts plutôt qu'une force commune. L’orateur répond que de nombreuses situations de crise requièrent des techniques de réaction similaires, quelle que soit leur cause initiale.

4. Lord Jopling (UK) souhaite savoir quelles mesures ont été prises par le Portugal pour se préparer à une attaque biologique, et si ce pays est favorable à une amélioration de la coopération entre l'UE et l'OTAN en ce qui concerne les interventions d'urgence. M. Rocha Andrade déclare que la police s’est dotée des équipements nécessaires pour détecter une attaque biologique et lancer des opérations de secours, mais que vu l’ampleur des dégâts pouvant être causés par une telle attaque, d’autres efforts peuvent encore être faits.

5. Mikhail Kapura (RU) et Bruce George (UK) demandent si le Portugal possède une législation en matière de protection civile. L’orateur indique qu’une nouvelle loi a été adoptée en 2006. Il partage l’avis de M. George sur le fait qu’une législation n’est pas suffisante, et que la communication entre les acteurs intervenant sur le terrain est primordiale.

III. Exposés d’Andrea Mancini, coordinateur de projet, Section sur l’Europe et l’Asie centrale et de l’Ouest à l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, et d’Emmanuel Reinert, directeur exécutif du Conseil de Senlis, sur Drogues, sécurité et développement en Afghanistan
6. Andrea Mancini présente à la commission la question du lien entre l'opium et l’insécurité en Afghanistan et ses conséquences pour la reconstruction et le développement du pays. Il explique qu’une analyse des tendances récentes de la culture du pavot met en évidence une corrélation évidente entre les zones de culture et les zones de conflit et d'insécurité. Si le nord du pays semble être réceptif aux interventions dissuasives de l’Etat, le sud demeure un bastion de la culture illicite du pavot et ce, en raison de l’absence de pouvoir politique dans cette région. L’éradication des cultures s’est intensifiée, passant de 15 000 hectares en 2006 à plus de 23 000 dans les premiers mois de 2007. Toutefois, M. Mancini affirme avec force que l’éradication n’est pas une mesure suffisante, de même que le fait de proposer un gagne-pain alternatif aux paysans ne suffira pas à les convaincre de se tourner vers des activités licites. L’orateur plaide donc en faveur d’une approche équilibrée et intégrée alliant le « bâton » – comme par exemple l’éradication, l’interdiction et la pénalisation – et la « carotte » – telle que des prêts, la mise en place d’une infrastructure et des programmes instaurant des sources de revenu alternatives. M. Mancini souligne également l’importance d’un traitement global de la question – qui tiendrait compte notamment des tendances régionales et du commerce des précurseurs chimiques – et d’une pénalisation des trafiquants. Si cette stratégie, qui incite les paysans à coopérer avec le gouvernement et les services chargés de l’application de la loi, était pleinement mise en œuvre, la moitié du pays pourrait être débarrassée du pavot d’ici à 2012, ainsi que le préconise la feuille de route de l’ONUDC sur la lutte contre la culture du pavot. M. Mancini émet des suggestions sur la manière dont l’OTAN pourrait intensifier sa contribution à la lutte contre les stupéfiants : accroître son aide à la réforme du secteur de la sécurité ; consolider encore davantage les équipes de reconstruction provinciale (ERP) ; promouvoir une réforme et une formation accrues de la police ; encourager la coordination politique avec les autres parties prenantes ; enfin, stimuler la coopération avec les pays voisins, en particulier le Pakistan.  

7. Emmanuel Reinert reconnaît que la production et le trafic de l’opium figurent aujourd’hui parmi les principaux obstacles au succès de l’OTAN en Afghanistan. Il indique cependant que les méthodes employées actuellement pour régler le problème de l'opium – qui mettent l‘accent sur l’éradication et n’accordent pas assez d’attention aux sources de revenu alternatives – sont inefficaces, voire contre-productives. Elles ont tendance à nuire aux efforts de stabilisation, de développement et de reconstruction et à affaiblir le soutien de la population locale à l’égard du gouvernement afghan et de la communauté internationale. Cela signifie que les orientations politiques qui ne sont pas l’œuvre de l’OTAN portent atteinte aux initiatives de l’Alliance en Afghanistan. M. Reinert appelle donc l’OTAN à participer davantage aux débats relatifs à une stratégie de lutte contre les stupéfiants et à encourager des solutions pragmatiques plutôt que dogmatiques. Le Conseil de Senlis propose un programme fondé sur la délivrance d'un permis autorisant la culture du pavot pour la production de médicaments. Ce concept de « pavot à usage médical » repose sur la culture du pavot dans les villages et sur la production de comprimés médicamenteux. Ces comprimés de morphine produits en Afghanistan permettraient de répondre à la demande mondiale d’analgésiques de base, et tous les bénéfices financiers resteraient au niveau des villages, ce qui favoriserait une diversification économique. Par ailleurs, cette stratégie permettrait au gouvernement afghan et à la communauté internationale de créer une relation positive avec la population locale et ainsi de se rapprocher d’un objectif essentiel : gagner le cœur et l’esprit des Afghans.  

8. En réponse aux questions de Hellmut Königshaus (DE) et Hendrik Jan Ormel (NL), M. Reinert et M. Mancini explicitent tous deux leurs propositions. Le premier indique que dans une grande partie des pays en développement, les besoins en analgésiques sont loin d'être satisfaits, et que la morphine à usage médical produite en Afghanistan pourrait être vendue dans un système commercial à deux niveaux qui n'interfèrerait pas avec les producteurs existants. M. Mancini précise que la feuille de route de l'ONUDC n'est pas une stratégie, mais un scénario montrant comment la situation risque d’évoluer si les mesures incitatives et dissuasives qui s’imposent n’étaient pas prises. La réalité est que, dans l’état actuel des choses, les Nations unies ne peuvent pas intervenir dans le sud du pays. M. Mancini explique en outre que l’ONUDC n’a pas pu affecter tous les fonds qui étaient budgétés à des programmes de diversification des modes de subsistance, car la capacité d’absorption de ces fonds n'est pas suffisante. On ne peut donc pas prétendre que ces programmes ont échoué, puisqu’ils n’ont pas été totalement mis en œuvre.

9. Tchetin Kazak (BG) souligne que les politiques de lutte contre la drogue devraient s'attaquer aux trafiquants et non aux producteurs, et que des efforts supplémentaires devraient être faits pour trouver des alternatives licites à la culture du pavot. Siyavush Novruzov (AZ) demande si le cas de l’Afghanistan incite d’autres pays à se lancer dans la culture du pavot. Il appelle par ailleurs l’attention sur le fait que la communauté internationale devrait s’attacher à réduire la pauvreté en Afghanistan et à proposer des alternatives aux paysans, plutôt qu’à éradiquer les cultures. M. Mancini répond qu’il n’existe pas de formule magique en ce qui concerne les cultures alternatives et que le véritable problème est l’accès aux marchés. Il précise également qu’en termes relatifs, le sud de l’Afghanistan n’est pas la région la plus pauvre du pays. M. Reinert reconnaît qu’il faudrait consacrer plus d’argent au développement et déclare que si la culture du pavot risque en effet de démarrer dans d’autres régions, elle ne sera cependant pas aussi dangereuse qu'en Afghanistan.

10. Francesco Martone (IT) souligne qu’il est important de proposer à la population locale des modes de subsistance et des alternatives viables et convient qu’il est essentiel d’aborder le problème par une approche intégrée. La mise en œuvre en Afghanistan des stratégies d’éradication adoptées en Colombie serait une approche désastreuse. L’orateur demande si le Conseil de Senlis a fixé des échéances pour passer d’une production d’opium à une production vivrière, ou si le but du projet est de recueillir de l’argent en vue de se procurer des denrées alimentaires ailleurs. Il souhaite également savoir si les médicaments fabriqués dans le cadre de cette initiative pourraient être distribués via un système d’assurance maladie mondial plutôt que d'être commercialisés directement sur le marché international. Issa Kostoev (RU) suggère d’aborder le problème de l’opium sous l’angle de la demande et d’essayer de mettre fin à la toxicomanie opiacée. M. Reinert répond que l’idée centrale du projet du « pavot à usage médical » est d’utiliser les bénéfices générés par les exportations de médicaments pour aider la population à développer d’autres cultures. Il confirme par ailleurs que des discussions ont été engagées avec l’Organisation mondiale de la santé (OMS) concernant les modalités de mise en œuvre du projet du Conseil de Senlis. M. Reinert reconnaît que le problème du commerce des opiacés doit être résolu du côté de la demande en élargissant les programmes de traitement aux pays qui en sont actuellement dépourvus, comme par exemple l’Iran. M. Mancini fait cependant observer que 75 % des fruits du commerce de l’opium bénéficient à des trafiquants qui ont des liens avec les autorités locales et que ce n'est pas en instaurant un dispositif de délivrance de permis que l’on mettra fin à cette situation. Une approche intégrée est donc nécessaire.

11. Lord Jopling demande si la mise en œuvre du projet du « pavot à usage médical » ne risque pas d’encourager le commerce illicite de l’opium en poussant les prix vers le haut. Mihail Lupoi (RO) aimerait savoir si la hausse de la production est due à l’augmentation de la consommation ou l’inverse. Il estime en outre que l’OTAN devrait intervenir davantage pour contrôler les flux financiers liés au commerce de stupéfiants. David Gamkrelidze (GE) se demande s’il est réellement possible de stopper les trafiquants de drogue et si la production licite pourrait véritablement être une alternative rentable à la production illicite. M. Mancini répond que l'analyse du marché de la consommation finale met en évidence une augmentation de la pureté de l'héroïne mais que les prix ne se sont pas accrus sous l’effet du gonflement de l’offre. L’orateur indique également qu’il est difficile de faire barrage aux trafiquants car les transferts d’argent dans la région s’effectuent par des réseaux informels. La fermeture des frontières n’est pas une solution mais le renforcement de la coopération entre l’Afghanistan et le Pakistan pourrait apporter un appui aux initiatives visant à lutter contre les trafics dans la région. M. Reinert déclare qu’il est important de noter que dans le système illicite, le prix versé aux paysans est inférieur au cours de l’opium sur le marché, ce qui laisse donc une marge de manœuvre pour un système licite. Il ajoute que lorsque les populations locales auront le choix, elles opteront pour le système licite.

IV. Examen du projet de rapport général intitulé Le Monténégro indépendant : premier bilan et perspectives d'intégration euro-atlantique [034 CDS 07] de Vitalino Canas (PT), Rapporteur général

12. Vitalino Canas (PT) souhaite la bienvenue à la délégation monténégrine pour sa première réunion en tant que membre associé de l’AP-OTAN et la félicite pour le premier anniversaire de l’indépendance du Monténégro. Il appelle l’attention sur les progrès accomplis par ce pays au cours de sa première année d’indépendance avec notamment, l’adoption d’un programme de réformes ambitieux, l’évolution réussie des relations avec la Serbie et un engagement clair en faveur de l’intégration euro-atlantique. L’orateur met par ailleurs l'accent sur trois obstacles que le Monténégro devra cependant surmonter, à savoir l’adoption d’une nouvelle Constitution, les retombées éventuelles des négociations relatives au règlement du statut du Kosovo et la longue route vers l'intégration à l’UE et à l’OTAN en tant que membre à part entière. Le rapporteur général conclut en déclarant que ce sont des obstacles difficiles, mais que le Monténégro a déjà beaucoup progressé sur le chemin des réformes et que l'avenir du pays est prometteur.

13. Vasilije Lalosevic (MT) remercie la commission pour son rapport et attire l’attention sur quelques faits nouveaux. S’agissant du processus constitutionnel, il indique que les forces politiques monténégrines sont désormais parvenues à un consensus sur tous les points sauf la langue, la religion et l’utilisation des symboles de l’Etat. Une autre question en suspens est celle de l’organisation du pouvoir judiciaire et des garanties de son indépendance. M. Lalosevic affirme que les relations entre les minorités sont bonnes et que les droits des minorités sont très bien protégés. Il fait part de l'évolution récente de la réforme de la défense et de la police et termine son allocution en insistant sur le vif attachement du Monténégro à l’intégration euro-atlantique.  

14. Gjorgi Orovcanec (MK) se réjouit du rapport de qualité élaboré sur le Monténégro voisin, et appelle l’attention sur les progrès accomplis par l'ex-République yougoslave de Macédoine dans la lutte contre la corruption, l’amélioration de l’Etat de droit, la réforme du secteur de la défense et le renforcement de la coopération régionale. Le rapporteur général et le président reconnaissent que l'ex-République yougoslave de Macédoine a beaucoup progressé sur le plan des réformes.

15. Hans Olaf Syversen (NO) s’enquiert des avancées réalisées en matière de lutte contre la corruption dans le système judiciaire du Monténégro. Le rapporteur général indique que cette question a été l’une des priorités de la commission lors de sa visite au Monténégro. Son impression est que le gouvernement est certes déterminé à lutter contre la corruption, mais que les actions correspondantes sur le terrain tardent à être mises en œuvre.

16. Le président remercie le rapporteur général pour l’exhaustivité de son projet de rapport.

17. Avant de passer au point suivant de l’ordre du jour, le Président donne la parole à Toktarkhan Akhmetov (KZ), qui fait part à la commission de l'évolution récente de la situation dans son pays. M. Akhmetov explique que le Kazakhstan a adopté il y a peu un certain nombre d'amendements à la Constitution, qui contribuent selon lui à rendre son pays plus démocratique. Le mandat présidentiel a été réduit de sept à cinq ans, et le nombre de parlementaires a été accru. Les membres de la Chambre basse seront désormais élus à la proportionnelle afin, comme l’explique l’orateur, de renforcer le rôle des partis politiques. Le Parlement devra approuver la nomination du Premier ministre, et l'activation des mécanismes de contrôle parlementaire a été simplifiée. M. Akhmetov ajoute que le rôle du gouvernement local a été étendu, et que de nombreuses réformes du système judiciaire ont été engagées, comme par exemple l'interdiction de la peine de mort pour toutes les infractions sauf les actes terroristes, les assassinats et les crimes de guerre. L’orateur souligne que le Kazakhstan veut coopérer avec l'OTAN et intensifier ses relations avec ses membres.

V. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique intitulé Etat et religion dans la région de la mer Noire [035 CDSDG 07], de Bert Middel (NL), Rapporteur

18. Bert Middel (NL) explique que ce rapport examine le rôle de la religion en tant que facteur de sécurité dans la région de la mer Noire. Il indique que le contexte sécuritaire actuel a tendance à mettre l’accent sur l’importance de la religion à l’égard de la sécurité intérieure et internationale. La région de la mer Noire est un cadre d’étude intéressant et particulièrement pertinent en ce qui concerne la sécurité euro-atlantique. Le rapporteur précise que le rapport se compose de deux parties : la première passe en revue les mesures adoptées par les pays de la région en matière de religion, et la seconde examine la pertinence de la religion en terme de sécurité. Décrivant brièvement la situation dans les trois pays du Caucase du Sud, dans le Caucase du Nord russe et en Turquie, M. Middel appelle l’attention sur les différences qui existent dans la région en ce qui concerne les relations entre l’Etat et la religion. Les points communs sont toutefois un important regain de la ferveur religieuse souvent associé à une poussée du nationalisme, la présence croissante de groupes religieux d’origine étrangère, et l’apparition de mouvements religieux radicaux. Le rapporteur ajoute que la seconde partie du rapport montre que le traitement des minorités religieuses est devenu une question de sécurité intérieure, mais que les conflits non résolus dans la région n'ont pas de caractère religieux. Cela conduit le rapporteur à la conclusion que la religion est, dans la région, une question de sécurité « douce » et non de sécurité « dure », et que c'est un sujet qui relève de la politique intérieure et non de la politique étrangère.

19. Ziyafat Asgarov (AZ) soumet au nom de sa délégation plusieurs amendements à apporter dans la version finale du rapport. Il conteste les informations fournies dans le rapport concernant les amendements à la nouvelle loi sur la liberté religieuse, les relations entre le Conseil spirituel des musulmans du Caucase et le Comité d'Etat chargé des relations avec les associations religieuses, la situation des groupes religieux non musulmans, les aspirations des groupes religieux à devenir des acteurs politiques, les activités et l’influence des mouvements religieux radicaux, et le caractère non religieux du conflit dans le Haut-Karabakh. Le rapporteur remercie la délégation azerbaïdjanaise pour ses commentaires et promet d’en tenir compte.

20. M. Kazak félicite le rapporteur pour son rapport riche d’enseignements et d’excellente qualité, en particulier pour ce qui concerne la façon objective d'aborder la question de l’islam dans la région et la distinction sans ambiguïté qui est faite entre la cohabitation de différentes religions et l’existence de conflits dans cette région. M. George, qui remercie également le rapporteur d’avoir attiré l’attention de l’AP-OTAN sur cette région importante, ajoute toutefois que les récents événements en Turquie ne doivent pas être exagérés. Il précise que le parti qui est au pouvoir dans ce pays a accompli d'importantes réformes, et que sa destitution par l’armée ferait reculer de plusieurs décennies les aspirations turques d’adhésion à l’UE et donnerait un très mauvais exemple aux autres démocraties en transition. M. George complimente en outre le rapporteur pour son excellent traitement du Caucase du Nord, où la situation est d'une importance cruciale, non seulement pour la Russie mais aussi en raison de ses éventuelles retombées sur le Caucase du Sud. Passant en revue les différents facteurs qui ont conduit à la situation actuelle dans la région, il fait observer que la religion en fait de toute évidence partie et que le terrorisme islamiste radical constitue pour la Russie un défi très sérieux. Or, les politiques mises en œuvre aujourd’hui par ce pays pour lutter contre le terrorisme n’ont pas permis d’apporter des réponses adéquates.    

21. Nicholas Rurua (GE) émet au nom de sa délégation plusieurs commentaires. Il souhaite en particulier que l’on clarifie la terminologie employée pour désigner d’une part les conflits non résolus en Géorgie, et d’autre part la population de Meskhetie. Il demande également la modification du texte relatif au traitement de la minorité arménienne en Géorgie. M. Gamkrelidze, qui remercie le rapporteur pour son rapport très instructif, réclame néanmoins que l’affirmation relative au discours anti-occidental de l'Eglise orthodoxe géorgienne soit nuancée. Le rapporteur indique qu’il tiendra compte de ces observations dans la version finale du rapport.

22. M. Novruzov s’associe aux précédents orateurs en remerciant le rapporteur pour son excellent travail. Il insiste sur l’importance de la région de la mer Noire, et en particulier du Caucase du Sud, pour les institutions euro-atlantiques, et souligne qu’il est capital que les pays de la région comprennent ce qui se passe dans les pays voisins. Il appelle toutefois le rapporteur à établir de façon plus systématique la distinction entre les questions ethniques et religieuses. Il partage l’avis de M. George concernant le fait qu’un coup d’Etat militaire en Turquie aurait une portée extrêmement négative, et précise que la stabilité de ce pays est primordiale pour l’ensemble de la région. M. Novruzov termine son allocution en invitant le rapporteur à se rendre en Azerbaïdjan pour approfondir ces questions. Le rapporteur lui répond qu’une visite est envisagée à l’automne.

VI. Examen du projet de rapport spécial intitulé La protection des infrastructures critiques, de Lord Jopling (UK), Rapporteur spécial

23. Lord Jopling débute son exposé en expliquant que ce rapport est un complément au rapport de l’an dernier sur la protection civile. Il souligne que la protection des infrastructures critiques (PIC) est une question de plus en plus importante, mais qu'il est impossible de protéger toutes les infrastructures contre toutes les menaces éventuelles. Le rapport examine donc les approches adoptées en la matière par plusieurs pays et organisations internationales. En règle générale, la PIC est du ressort des gouvernements nationaux en collaboration avec les sociétés privées, qui détiennent et gèrent une large majorité des infrastructures critiques. Il n’en reste pas moins qu’une coopération internationale est également nécessaire. Le rapporteur se dit cependant sceptique quant au projet de l’Union européenne de dresser une liste des infrastructures critiques européennes, car il estime que son usage pourrait être détourné par les terroristes. Lord Jopling conclut son allocution en insistant sur l’importance d’une coopération entre l’UE et l’OTAN dans ce domaine, et en faisant état des progrès accomplis en la matière suite à la visite de la commission à Bruxelles en février.

24. Gudrat Hasanguliyev (AZ) indique que la sécurité de l’approvisionnement de l’Europe en pétrole est menacée par les conflits non résolus dans la région du Caucase, et demande l’aide de l’OTAN et de l'UE pour régler ces conflits. L'OTAN devrait également protéger l'Azerbaïdjan et la Géorgie contre la menace éventuelle de l’Iran, et prendre part au règlement du différend actuel concernant les eaux de la mer Caspienne. Le rapporteur reconnaît que l’approvisionnement de l’Europe en ressources énergétiques serait plus sûr si la Russie jouissait d’un monopole moins important sur les voies d’acheminement de l’énergie, et si de nouveaux pipelines étaient construits dans le Caucase et la région de la Caspienne. Il exprime toutefois des doutes quant à la possibilité que les conflits dans la région soient résolus facilement.

25. John Boozman (US) affirme que les Etats-Unis ont investi massivement dans la PIC, et ont tiré des leçons de leur expérience. Il estime que ces enseignements doivent être davantage partagés avec leurs Alliés. Etant confrontés à un large éventail de menaces potentielles, les pays de l'OTAN doivent trouver des moyens de mettre en commun leurs ressources et mettre au point une approche méthodique et systématique pour s’entraider en cas de crise. Le rapporteur reconnaît que l’Europe a beaucoup à apprendre des Etats–Unis et rappelle que la commission s’est rendue à New York en 2005.

Jurgen Ligi (EE) rend brièvement compte des cyberattaques qui ont récemment pris pour cible les systèmes informatiques du gouvernement estonien et de sociétés privées. Il affirme que ces attaques, organisées de façon centralisée, étaient d’origine russe. Par chance, les protections mises en place par l’Estonie ont permis d’y faire face, mais la leçon de cette expérience est que les cyberattaques constituent une menace réelle et sérieuse. M. Ligi souligne en outre que la coopération internationale est essentielle, et qu’elle devrait être une priorité pour l’OTAN. Pierre Claude Nolin (CA) demande que cet exemple de l’Estonie soit inclus dans la version finale du rapport, car cela sera très utile aux autres pays. Le rapporteur approuve cette suggestion.

27.
M. Gamkrelidze partage l’avis de M. Hasanguliyev concernant les craintes que suscite en Russie la construction dans le Caucase de nouveaux pipelines pour l’acheminement de l’énergie, en citant les explosions l’an dernier de deux gazoducs transportant du gaz en Géorgie. M. Gamkrelidze appelle également l’attention sur le risque qu’une centrale hydroélectrique puisse faire l’objet d'une attaque terroriste. Le rapporteur accepte d’ajouter dans le rapport des informations complémentaires sur le chantage pétrolier ainsi que sur les barrages hydroélectriques.

VII. Conclusions

28.
Le président remercie la délégation portugaise, les orateurs, les interprètes et le personnel de l’AP-OTAN, avant de clore la réunion.

